
 

 

 

 

 

 

 

Brullioles 
Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 8 septembre 2017 

Cours de musique 

Le conseil municipal autorise l’école de musique de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais à utiliser la salle 
NORD (local au-dessus de la mairie) pour des cours de trompette le mardi de 16h à 22h. 

Subventions aux associations 

* Monsieur le Maire donne lecture des remerciements du Tennis Club pour la réfection du terrain de tennis et de l’Amicale des 
sapeurs-pompiers de St Laurent de Chamousset pour la subvention versée pour l’organisation des 70 ans du Centre de Secours. 

L’Orphéon 
L’association a le projet de racheter des tenues lorsque  d’autres musiciens se joignent à la société à l’occasion de 
certaines manifestations. Monsieur le Maire présente un devis de 1 114 €. Le conseil municipal décide de participer à 
hauteur de 50 %, soit une aide financière de 557 €. 

FNACA 
Le conseil municipal versera la somme de 300 € à la FNACA correspondant à l’achat des gerbes déposées au 
Monument aux Morts lors des différentes commémorations. 

Société de Chasse 
L’association souhaite acquérir un hachoir d’une valeur de 300 €. Le conseil municipal décide de participer à hauteur 
de 50 %, soit une aide financière de 150 €. 

Coopérative scolaire 
Chaque année, il est alloué la somme de 1 900 € pour participer aux sorties, classes découvertes, etc …. La collectivité 
versera la somme de 3 800 €, correspondant aux années 2016 et 2017. 

Restaurant scolaire 
L’association a décidé de prendre à sa charge le changement des fenêtres du réfectoire ; ces travaux seront réalisés 
pendant les vacances de la Toussaint.  
Par ailleurs, la commune réalisera la réfection du plafond avec la mise en place d’un éclairage plus approprié 
(possibilité de réaliser ces travaux au printemps 2018). 
La commune prendra attache auprès d’une entreprise spécialisée pour l’installation de panneaux anti-bruit dans la 
salle du restaurant ainsi que dans la pièce qui accueille les activités périscolaires dans le bâtiment école. 

Amicale Boules 
L’association aimerait entreprendre une réfection des terrains de boules. Une étude sera effectuée. 
Une demande a été transmise au SYDER pour la mise aux normes des coffrets de commandes des éclairages du 
complexe bouliste. 

Adressage de la commune 

Le conseil municipal valide l’identification de toutes les voiries communales desservant des habitations. D’ici fin octobre, la 
Poste va nous transmettre un listing avec les nouvelles adresses et les localisations cadastrales de tous les bâtis de la commune, 
puis une réunion sera organisée afin de présenter à l’ensemble des administrés les raisons de cette démarche et les différentes 
obligations administratives qui en découleront. 

 

 

 



Circulation Rue de la Chapelle 

Nous constatons fréquemment des stationnements de véhicules sur des zones non autorisées. 

Afin d’y remédier, le conseil municipal envisage d’installer des jardinières sur les zones interdites au stationnement. 

La Municipalité rappelle : 

* Que les emplacements destinés au stationnement sont matérialisés sur la chaussée  
* Que le parking de l’école est à la disposition des riverains de la Rue de la Chapelle  
* Que la Rue de la Chapelle est INTERDITE à la circulation des véhicules de plus de 3.5 tonnes. 

 

Manifestations à venir 
 

Vendredi 29 septembre Soirée Cabaret avec le Conseil Municipal d’Enfants 

Samedi 30 septembre Soirée grenouilles – Comité des fêtes 

Jeudi 5 octobre Cinéma 

Dimanche 8 octobre Repas de l’Amitié 

Jeudi 19 octobre Cinéma 

Mercredi 25 octobre Concours de belote – Club du Petit Bois 

Jeudi 26 octobre Cinéma 

 
 

Formation défibrillateur 
Deux formations à l'utilisation du défibrillateur sont prévues le lundi 16 octobre 2017. 

Deux sessions de 1h30, de 8 à 15 personnes - 18h à 19h30 et 19h30 à 21h,  
dans la salle du conseil. 

Inscriptions obligatoires auprès du secrétariat jusqu’au 12 octobre 2017, dernier délai. 
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Les jeunes Conseillers Municipaux de Brullioles vous invitent pour la 7ème année à leur 

SOIREE CABARET - BOUM des Enfants 

Vendredi 29 septembre 2017 à 21h à la salle des fêtes. 

Vente de boissons, gâteaux ….  
pendant la soirée 

 
Ensemble tendons la main aux enfants  

de ce petit pays meurtri par les caprices  
de Dame Nature. 

 
L’intégralité des bénéfices sera reversée  

à l’Ecole Saint-Alphonse 

 
 

 

PROJET 
SOS Enfants en Haïti 

Parrainer des enfants de l’Ecole Saint-
Alphonse de la Cité Soleil à Port-au-

Prince en Haïti afin de scolariser les plus 
démunis du bidonville. 


